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Paix et sécurité - Afrique austral e

Il devrait s'imposer à l'évidence, mais ce n'est pas
toujours le cas, Monsieur le Président, que notre lente : progres-
sion vers une société juste et bien ordonnée renose-entièrement
sur l'hypothèse fragile que nous pouvons créer ët-préserver un
monde pacifique . I1 ne devrait même pas être nécessaire d' .argu-
menter pour défendre cette .pronosition, Pourtant, nous continuons :,
d'assister à de nouvelles flambées de .violence et d'entendre, d e
la bouche de dirigeants profondément convaincus, que la seule façon`
de parvenir à leurs fins est de prendre les armes . Cette convic-
tion est aujourd'hui fortement ancrée dans-certaines parties de
l'Afrique australe .

Nous serons appelés sous peu â discuter du plus récent .
plan pour l'instauration de la règle de la majorité en-Rhodésie :
Le Canada appuie ce plan sans réserve non seulement parce que, à
nos yeux, il offre une solution juste et équitable mais aussi
parce que nous rejetons totalement l'autre voie : . l'effusion de
sang . Nous devons rester inébranlables dans notre détermination'
de voir la fin de l'actuel régime minoritaire .illégal en Rhodésie'' ;
et, pour cela ; il faut redoubler nos efforts :et-notre engagement~1' ;
en faveur de moyens . pacifiques, faute de quoi, . 1'issue finale .
aura des relents d'.êchec et nous devrons arriver à la pénible-
conclusion que,la justice ne -s'acquiére• que =par : la mort et la~ :
destruction .

Moyen-Orient

Au Moyen-Orient, les questions sont encore plus complexes
et les dangers pour la sécurité mondiale sont .pronortionnellement `-
plus grands . Chacun d'entre nous espère que les initiatives et-les'
négociations actuelles seront couronnées de succés . Aujourd'hui
comme hier, le Canada exhorte tous les intéressés â se rendre compte
de l'imposante responsabilité qui leur incombe d'explorer toute s
les voies qui peuvent conduire à un règlement pacifique et.permanent
des différends qui existent depuis longtemps . . . 1

Le Canada continue de s'en tenir au plan~de paix~dans-les
résolutions 242 et 338 des Nations Unies . Le droit d''Israël à - -
l'existence, tel que .défini par ces résolutions, reçoit notre-appuiw
ferme et net . Nous déplorons et continuerons à déplorer tous les -
efforts déployés dans cette Assemblée et ailleurs pour attribuer â
Israël des motifs manifestement faux-ou pour déprécier sonïstatut
et ses droits au sein des Nations Unies en temps que-membre-légitime
de la communauté mondiale .

Le Canada croit que tous les pays de cette région sont-en
droit de s'attendre à plus qu'un nouveau cessez-le-feu ou qu'à une •
simple cessation officielle de l'état de belligérance . Plus qu'un
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